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JOURNÉE D’INFORMATION ET D’ECHANGE  

SUR LE PLAN DE GESTION DU VAL DE LOIRE 
 

Châteauneuf–sur-Loire, espace Florian,  le 13 mars 2012 

Le Val de Loire, de Sully-sur-Loire à Chalonnes-sur-Loire a été inscrit sur la Liste du 

Patrimoine mondial de l’Unesco comme paysage culturel. La France s’est engagée 

auprès de l’UNESCO à garantir sa Valeur Universelle Exceptionnelle (V.U.E.) avec la mise 

en œuvre d’un Plan de gestion. 

Comment mettre en valeur ces caractéristiques patrimoniales exceptionnelles ?   
 
Comment les prendre en compte dans l’aménagement du territoire ?  
 
Comment concilier préservation de la V.U.E. et développement économique et social ? 

 

Ce Plan de gestion élaboré par l'État avec la participation de la Mission Val de Loire, 
propose des orientations communes pour le Val de Loire. Il n’a pas de caractère  
réglementaire mais il précise comment prendre en compte les caractéristiques 
exceptionnelles de ce paysage dans l’aménagement du territoire. Il se concrétisera, à 
terme, dans les politiques publiques de l'État et des collectivités.   
 
La Conférence territoriale Val de Loire Patrimoine mondial du 29 novembre a validé le 
Plan de gestion et invite les collectivités concernées par le site à s’engager dans sa mise 
en œuvre. Une journée d’information et d’échange est organisée, par département, pour 
l’ensemble des collectivités, maîtres d’ouvrages du site Unesco. 
 
 

OBJECTIFS 

 Vous aider à vous approprier le Plan de gestion, 

 Vous fournir les outils et méthodes d’un développement territorial  
compatible avec la V.U.E. 
 

 

PUBLICS CONCERNES  

Les élus des collectivités et responsables territoriaux 
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PROGRAMME 
 

Modérateur : Myriam Laidet, Chargée de mission Développement durable, Mission Val de Loire 
 

 

La Valeur Universelle Exceptionnelle du Val de Loire 
 

9h00 - 9h30  Accueil et discours introductifs 

Loïs Lamoine, Maire de Châteauneuf-sur-Loire, Vice-Président de la 

Communauté de communes des Loges. 

 Jean-Pierre Tressard, Sous-Préfet de Chinon, Chargé de mission Val de Loire

  

9h30 - 10h00  La V.U.E. : références historiques et patrimoniales (étude DREAL Centre, en cours) 

  Georgette Tacquard, Chargée de mission, DAT Conseils 

10h00 - 11h00  Table ronde : la V.U.E. à Châteauneuf-sur-Loire 

Gaston Pouillot, Historien, Asso. des amis du musée de Châteauneuf-sur-Loire  
Thomas Clavreul, Urbaniste, BE Architour 
Pierre-Jean Darras, Directeur des services techniques, Châteauneuf-sur-Loire  
Xavier Clarke de Dromantin, Architecte des Bâtiments de France, Chef du 
Service territorial de l’architecture et du patrimoine, DRAC Centre 

11h00 - 12h15 La caractérisation de la V.U.E. pour chaque commune   

Echanges à partir des témoignages des collectivités avec la participation de Jean-
Marie Sieurin, Maire adjoint de Châteauneuf-sur-Loire, en charge du Forum de 
l’urbanisme durable 
 

12h15 - 12h30  Synthèse des échanges 
Isabelle Longuet, Directrice de la Mission Val de Loire 

 
12h30 - 14h00    Pause déjeuner : offert par la Mission Val de Loire 
 

Le Plan de gestion du site UNESCO 
 

14h00 - 14h30   Le Plan de gestion UNESCO du Val de Loire  

 Thierry Moigneu, Chef de service nature, sites et paysages, DREAL Centre 

 Dominique Masson, Conseillère patrimoine paysager, MICAP, DRAC Centre 

14h30 - 15h45  Le Plan de gestion et les documents d’urbanisme 

 Echanges à partir des témoignages des collectivités 

15h45 - 16h30     Etudes de cas sur des projets prenant en compte la VUE 

Catherine Trébaol, Directrice  et Michel Ledoue, Chargé d’étude, Agence 

d’urbanisme de l’agglomération orléanaise (AUAO). 

« Urbanisation durable et résiliente : une  nécessaire prise en compte  de la 
V.U.E. et du risque inondation ». 
 
Hervé Cividino, Directeur-adjoint du CAUE 45 et Gilbert Coutellier, Maire de St 

Benoit sur Loire   

« Les enjeux patrimoniaux dans l’aménagement d’un espace public : l’exemple 

de la programmation de la place du Martroi à Saint Benoit-sur-Loire ».   

16h30 - 17h00    Conclusions  

Jean-Pierre Tressard, Sous-préfet de Chinon, Chargé de mission Val de Loire    

François Bonneau, Président de la Région Centre 


